


delib. n° 003335 du Lundi 21 Septembre 2020 

 2/2 

 

La sélection des projets pédagogiques des classes candidates a été réalisée le 17 septembre 2020 : 81 jours d’animation 

en lien avec l’eau ont été sélectionnés pour l’année scolaire 2020-2021. 

 

Le coût prévisionnel de ces animations est estimé à 19 812,6 euros, éligibles à hauteur de 70 % par l’Agence de l’Eau 

pour l’année scolaire 2020-2021. 

 

En conséquence, les membres du Bureau Communautaire sont invités à autoriser son Président à solliciter une demande 

de financement auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse pour les actions de sensibilisation du public 

scolaire sur le thème de l’eau pour l’année scolaire 2020-2021. 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de sa Vice-Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ DE SOLLICITER une demande de financement pour les actions de sensibilisation du public scolaire sur le 

thème de l’eau pour l’année scolaire 2020-2021 auprès de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée à signer 

toutes les pièces se rapportant à cette affaire. 

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 
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